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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
*** Procédure d'approbation

***I Procédure législative ordinaire (première lecture)
***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture)

***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d'acte.)

Amendements à un projet d'acte

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 
gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 
colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 
de droite.

Les première et deuxième lignes de l'en-tête de chaque amendement 
identifient le passage concerné dans le projet d'acte à l'examen. Si un 
amendement porte sur un acte existant, que le projet d'acte entend modifier, 
l'en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l'acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée. 

Amendements du Parlement prenant la forme d'un texte consolidé

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 
de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 
remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 
et en effaçant ou en barrant le texte remplacé. 
Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 
par les services en vue de l'élaboration du texte final ne sont pas marquées..
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la position du Conseil en première lecture en vue de l'adoption du règlement du 
Parlement européen et du Conseil portant organisation commune des marchés dans le 
secteur des produits de la pêche et de l'aquaculture, modifiant les règlements (CE) 
n° 1184/2006 et (CE) n° 1224/2009 du Conseil et abrogeant le règlement (CE) 
n° 104/2000 du Conseil
(12005/2/2013 – C7-0376/2013 – 2011/0194(COD))

(Procédure législative ordinaire: deuxième lecture)

Le Parlement européen,

– vu la position du Conseil en première lecture (12005/2/2013 – C7-0376/2013),

– vu l'avis du Comité économique et social européen du 28 mars 20121,

– vu l'avis du Comité des régions du 4 mai 20122,

– vu sa position en première lecture3 sur la proposition de la Commission au Parlement 
européen et au Conseil (COM(2011)0416),

– vu l’article 294, paragraphe 7, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

– vu l'article 72 de son règlement,

– vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission de la pêche (A7-
0413/2013),

1. approuve la position du Conseil en première lecture;

2. approuve la déclaration commune du Parlement européen et du Conseil annexée à la 
présente résolution;

3. constate que l'acte est adopté conformément à la position du Conseil;

4. charge son Président de signer l'acte, avec le Président du Conseil, conformément à 
l’article 297, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne;

5. charge son Secrétaire général de signer l'acte, après qu'il a été vérifié que toutes les 
procédures ont été dûment accomplies, et de procéder, en accord avec le Secrétaire 
général du Conseil, à sa publication au Journal officiel de l'Union européenne;

6. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu'aux parlements nationaux.

1 JO C 181 du 21.6.2012, p. 183.
2 JO C 225 du 27.7.2012, p. 20.
3 Textes adoptés du 19.2.2012, P7_TA(2012)0333.
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ANNEXE À LA RÉSOLUTION LÉGISLATIVE

Déclaration du Parlement européen, du Conseil et de la Commission sur les 
informations obligatoires destinées aux consommateurs concernant la date de durabilité 
minimale des produits frais de la pêche

Dans le prolongement de la réforme du règlement portant organisation commune des marchés 
dans le secteur des produits de la pêche et de l'aquaculture, le Parlement européen et le 
Conseil invitent la Commission européenne à leur soumettre une proposition visant à modifier 
le règlement relatif aux contrôles (règlement (CE) n° 1224/2009). Dans le cadre de cette 
modification, il conviendra de tenir compte de la nécessité de réglementer la fourniture 
d'informations sur le type d'engin pour ce qui est des produits issus des pêcheries de poissons 
sauvages.

Le Parlement européen et le Conseil invitent par ailleurs la Commission à adopter, en temps 
utile, les modifications qu'il est nécessaire d'apporter au règlement d'exécution (UE) 
n° 404/2011 de la Commission en ce qui concerne les informations obligatoires destinées aux 
consommateurs afin de tenir compte des dispositions du présent règlement, du règlement 
relatif aux contrôles tel que modifié et du règlement (UE) n° 1169/2011 du Parlement 
européen et du Conseil concernant l'information des consommateurs sur les denrées 
alimentaires. 
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